
 

 

 

SAINT GERMAIN CONVICTIONS COURT TERME 

LA TRESORERIE OBLIGATAIRE  

JUIN 2010 
 

1. UNE NOUVELLE SOLUTION  POUR MIEUX REMUNERER SA TRESORERIE  STABLE  
Aujourd’hui, les investisseurs recherchant de la performance pour leurs investissements à 
court terme peuvent recourir : 
 

- Soit à des placements de trésorerie longue, à la duration importante, qui ont 
démontré leurs limites dans un passé récent en raison notamment d’un problème de 
valorisation et d’un manque de liquidité 
 

- Soit à de l’obligataire court terme, avec une duration proche de 3 ans. 
 
Saint Germain Convictions Court Terme est un fonds de trésorerie obligataire qui permet 
de dynamiser la partie stable des liquidités dans le cadre d’un couple rendement/risque 
optimal.  
A savoir :  

- Un objectif de superformance par rapport à l’indice de référence sur la 
durée d’investissement recommandée (minimum 1 an) 

- Aucune exposition aux risques souverains 

- Faible exposition aux titres bancaires qui focalisent toutes les inquiétudes 
d’un risque systémique après les dégradations des Etats réputés solides. 
 

2. UNE GESTION DE TAUX ACTIVE 
Une gestion active du niveau de sensibilité permet de saisir des opportunités 
d’investissement sur la courbe des taux, dans le respect de contraintes liées à la gestion du 
risque : la fourchette de sensibilité est ainsi comprise entre 0 et 3.  
Cette stratégie de gestion active sur les différents produits de taux, moins risquée que celle 
utilisée par les placements obligataires 1-3 ans, est plus dynamique que celle mise en œuvre 
dans le monétaire régulier et ce, afin de délivrer une performance supérieure.  
 

3. UNE GESTION RIGOUREUSE DE CREDIT ET DE LA LIQUIDITE  
Les titres sont rigoureusement sélectionnés en fonction de leur liquidité ainsi que de la 
qualité des signatures et des émetteurs. Le fonds conserve une poche de liquidité de plus de 
30% afin de faire face aux éventuels rachats et de saisir les opportunités de marchés.   
 

4. UNE DIVERSIFICATION DU PORTEFEUILLE  
Les titres bancaires sont sous pondérés afin d’offrir une réelle diversification aux 
investisseurs souvent trop investis sur ce type de titres.  
Le portefeuille est diversifié entre les différents secteurs économiques : Agro alimentaire, 
Assurance, Distribution, Services aux Collectivités, Matières Premières, Automobile …  



 

 

 
 
 
 
 
 

5. CARACTERISTIQUES  
 
Forme FCP de droit français 

  
Agrément AMF 12 mai 2010  

  
Codes ISIN  

FR0010886234 (Part I) 
FR0010877811 (Part P) 

  
Classification Obligations et autres titres de créance euros 

  
Société de gestion Quilvest Copagest Finance  

  
Affectation des résultats  Capitalisation (Parts I & P) 

  
Indice de référence  

50% EuroMTS 1-3 ans +50% Markit iBoxx € 
Corporates 1-3  

  
Droits d’entrée* 2% max. non acquis au FCP* 

  
Droits de sortie* Néant  

  

Frais de gestion  

0,20% TTC (Part I) 
0,50% TTC (Part P) 
Commission de surperformance : 20% TTC 
de la surperformance positive du fonds par 
rapport à l’indice de référence limitée à 20 pb 

  
Valeurs Liquidatives d’origine 

50 K€ (Part I) 
1000 € (Part P) 

  
Garantie ou protection Néant 

  
Durée d’investissement recommandée   1 an minimum  

  
Niveau de risque  Faible  

  

* La société de gestion se réserve le droit de ne pas prélever de droits d’entrée. 

Contact presse : Laurence Etchart : 01 76 62 35 16 / 06 73 76 83 87  

 

 

 

 


